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du t·~ Janvier 1924 "Sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le i H Janvier Hl24. 

BO:'!NECAIHI.ÈRE 

ÀRltÉr~' .Vo J. /ï:t:flllt les indelJwités'wlI/Uelles {Cerlait'a.qe 
à alloue,. afU Hecl:'t'eurs el gérattt,~ de:; lJureulu; dt: Po.sle. 

Le Gouverneur des Colouies, 

Chevalier de ln L(;gion d'Honneur, 

COlo miuaire de la Répuhlique. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 dHcrminant les attrilmtîons 
et les pouvoirs du Cornmlssaire de la Hépublique au Togo. 

Vu Je déerel du ao pécembre Hl]2 ~nr le régime fInAncier 
dea Colonies.; 

Vu le décret ,lu 2 ~Iars ŒIO portant re~lern.nt sur la 
lolde et les acoessoires de süldp. du pf>;fsonnel colonial et les 
actes subséquent.s porlant lllotlifi,'ntion dudit règlement en 
particulier les décrets des 2 Juif! 1911 el Il Septembre 
ilI20 ; 

Vu les prévisions budgétaires; 

Sur la propositîoll du CheI liu Seel'élariat Général; 

ARRÊTE: •:-"'" 
ARTICLE t-'. ~ LèS fnùomnit(>s annùelles .l'éclairage à 

aUouer pour la période du -1 u- Janvier au 3i Décembre t924 
aux Receveurs et gérants des hureaux de poste ùu 'ferritoire 
du Togo placé sous le mandat de la Francs sont ainsi 

fixé.. : 

Recevèur Principal Lomé . 600 Fr. 

G~rant du bureau de poste d'Aoécho 300 

-do d'Atakpamé 200 
~do de Palimé . 120 

do de Sokodé· . 120 
-do- d. S. ! Mango 120 

A~T, 2, Ces indemnités qui seront payé~s mensuel
lement fieront imputées sur les crédits du' Chapitre X 
"péponse. des Exploitations Industrielle, (Matériel), Art. {". 
Postos, Télégraphes et Téléphone, § 10 - Feal. d'édairage 
des bureaux de Poste. 

ART. 3. Le Chet du Secretariat Général, le Chel du 
Service des p, T. T. et ~es Commandants de Cerole sont 
ohargés de Pexéculion du présent arrêté qui sera. enre~i8tr~ 
et commuuiqué pal'tou t où lJesoin sera, 

LOItHL if' 11 Janvier Hl24, 

1l0:"i:'!ECARltÈll.E 
-_....... 
_- .-.

ARRÊTÉ No 6. ol'gaailanl le cadre du pf'l'stlIITIel des Ser
vices Civils du Territoire du Togo, 

1.0 f':r{)Uverueur des Colonies, 

Chevalier de la. Lé~ion d'Honneur. 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Maro :1921 déterminant 1.1 attributions 
et lei pouvoir. du Commissaire de la République au Togo. 

Vu 1. décret dU :10 Juillet t920 réorganisant 1. per.onnel 
de.. administrateurs coloniaux, 

Yu le décret du 2llars -1910 riur la 1'\olde cLlps RccessoitPs 
de solde, modifié par les lle"rel., du 12 Juin 1911 et. Il Sep
temhre H120 et par lps f'{>f!lements renùus cn exécution de 
ces textes, 

Vu Ir décret du aJuillet 1Rrf7 l'Ul' les déplat't'ments t'LIes 
pas:-ages (lu pel';,,<ollHel coloniill. modifiè par les détT(>t~ des 
ta Juin 1912, 1J Septembre Hf20 dies l'èglemenls rendus 
en exécution de tel< textes, 

Vu JII. loi du 17 AyrH 19Hi, réservant dun-; ù(;,'S ('ontlitions 
svéciales, des ernploi~ aux militaire~ el marins rrformès n~ 1 
on retraitéR par ,mile de hles~uœs!Jll d'infir'!flité:-t .'ontrne
tées en servieû penda~t la f.!uerre actuellt;, 

Vu l'artide 65 lie la loi ik'fimlIlct's du 22 Avril 1905 et la 
cil"Culaire 'ministérielle (colonies) (lu 2~l Féyrier wm" rela
tive à la pf'océdure lIe!' ;;on~l'îlf:' d'NHluète, 

Vu le décret du 22 ~ovemhrc 192:~ 

Le Conseil ù'Administration ontendu; 

ARRÊTE: 

TITIlE PREMrgll 

Constitution du cadre 

ART1Cl.E j",.- li est ('réé dans les Territoires ~Ill 'TO!;O un 
cadre d'agenls dC5 SenfÎces r.ivils, 

ART, 2, ~.. Ce pe-rsonneleonstitue un eorps Huxiliatl'C de 
celui des ailmlnistrateur6; ceux qui en font pal-lie lont tou~ 
jours subordonnés, quel que SDit leur grade ou leut' trailement, 
aux Ionctionnaires de ce Ilel'nier corps. Ils IHm,,"ent indis
tinctement être a.ppelés à des ronetions aùmi~istrafives ou 
judkiaire8 

ART. 3, ~ La hiérarchie, la solde et le da~semcnt au 
point de vue de la concossion des passages el des indemnité. 
de roule et de séjour du p!~I'~onnel des service::; civils, sont 
fixés comme suit: 

CATÉGOlUn PRONlB'tlOMSoLDBGRADes RT GLÀS~E:-; 

Mi.mL prinoipal hm sim. 

Il'' 

teme 

j 1.000 

10.000 

9.000 

1, 2' un a\l maximum lllel~ 

11lI!. _. 8.000 

Adjninl de lén elaui 7.000 1 
3' environ lb " ~ 

lime -- !l.&)O \ 
\ 

Commis da 1ère &:iau, tL~UO 

lima 

l!m. 

w·__ 

-

r..UOO 

4.5UO 

1 
) 

a' au minimum 10 ~!~ 

l.es agents de:; Sî\rvices Civils servant hors de leur pays 
d'origine pe.rçoiv~nt. en outre, suivant le cas, un supplément 
colonial oU une indemnité lie dépaysement dont la quotité 
et les conditions d'attribution sont fix.ées par le règlement 
général sur le solde et les BOcessoire. de solde du personnel 
d•• 1ervice. loc&u. 
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